CHARTE DU CERCLE D’ENTREPRISES MÉCÈNES DU MUSÉE LA PISCINE 

Membres Fondateurs : Bruno Gaudichon, Conservateur En Chef du Musée et Maurice Decroix, Président de la Société des Amis du Musée d’Art et d’Industrie de Roubaix.

Membres du Bureau : Axelle LOTTIN du CIC Nord Ouest (Présidente), Hubert GENTILE de Mercedes-Benz Lille, Suzanne FABRITIUS de Partners Communication, Daniel Najberg de La Teinturerie, Christian Bremilts de Brémilts Communication, Catherine SAUVAGE de Acéa, Anne DEBOURSE de Lead To Win, Pascal Caillé de Caillé Associés, François-Régis Briois de Altima.
Siège : à la Piscine - 24, Rue des Champs. 59100 Roubaix.

Durée : un an, renouvelable par tacite reconduction.

Secrétariat et coordination : assurés par Dounia Mérabet, Responsable des partenariats entreprises au Musée.

Objet : bâtir un partenariat gagnant/gagnant

1 – En favorisant individuellement et collectivement l’activité de La Piscine sur le plan culturel et social. Dans ce cadre, le Cercle cherchera à faciliter les expositions temporaires, à accroître la collection permanente et enfin à développer les actions solidaires envers différents publics (jeunes, handicapés…) ;

2 – En favorisant l’image de l’entreprise auprès de ses clients, fournisseurs et personnel. A cette fin, le musée lui réservera des moments d’échanges privilégiés (repas, concerts…).

Adhésion :

Il y a trois catégories de membres avec montant de cotisations différent :
Membres Amis : 1700 euros

Membre Partenaires : 3200 euros

Membres Associés : à partir de 9200 euros
L’adhésion est valable pour l’année en cours et prend effet à la signature de l’engagement.

Dans la suite de cette adhésion, les parties se réservent la possibilité d’engager un partenariat complémentaire (de compétence, en nature ou en numéraire) en fonction des caractéristiques propres de l’entreprise, partenariat donnant lieu à une convention ad hoc bénéficiant d’avantages fiscaux.

Contreparties :

1 - Le Membre Ami bénéficiera de :

30 entrées gratuites, donnant accès à la collection permanente, valables un an à compter de la mise à disposition (sur demande)
2 places privilégiées lors d’évènements particuliers organisés par le musée (concerts, défilés…)

1 visite guidée, si possible par le Conservateur, à chaque exposition temporaire

1 mise à disposition de l’auditorium pour 96 personnes maximum, pendant une demi-journée de trois heures (pendant les horaires d’ouverture), frais de personnel compris, hors frais de visite guidée qui suivra la réunion.
2 - Le Membre Partenaire bénéficiera de :

40 entrées gratuites, donnant accès à la collection permanente, valables un an à compter de la mise à disposition (sur demande)

2 places privilégiées lors d’évènements particuliers organisés par le musée (concerts, défilés…)

1 visite guidée, si possible par le Conservateur, à chaque exposition temporaire

1 mise à disposition de l’auditorium pour 85 personnes maximum, pendant une journée (pendant les horaires d’ouverture), frais de personnel compris, hors frais de visite guidée qui suivra la réunion.

3 - Le Membre Associé bénéficiera de :

2 places privilégiées lors d’évènements particuliers organisés par le musée (concerts, défilés…)

1 visite guidée, si possible par le Conservateur, à chaque exposition temporaire

1 mise à disposition du bassin rez-de-chaussée pour une soirée privative (hors frais de personnel et guides) avec entrées gratuites pour ses invités.

Communication :

Chaque fois qu’une activité sera due en partie au partenariat du Cercle, La Piscine mentionnera cet acte par les termes suivants « Avec le soutien du Cercle des Entreprises Mécènes ». La liste des entreprises adhérentes apparaîtra sur tous les documents destinés à la presse et sera affichée dans le musée.
Extension : adhésion à la SAMAIR

L’adhésion à la Société des Amis du Musée est gratuite pour une personne et donne droit à la participation à toutes ses activités (visites, conférences…). L’entreprise peut souscrire plusieurs autres adhésions payantes à cette association.
Processus juridique :

Afin de donner un statut juridique au Cercle, la création d’une association loi 1901 est en cours de création. Chaque Membre aura la possibilité d’y adhérer ou de traiter directement avec le musée.
Les avantages seront au moins identiques aux existants.
Société :……………………………………….

Représentant :………………………………..

Date :…………………………………………..

Signature
■ J’accepte que mes coordonnées soient transmises aux autres membres.

■ J’accepte que l’entreprise soit citée en qualité de membre du Cercle.
